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Maison de santé : Le cadre réglementaire
Structure pluri professionnelle (médecins, infirmières, kiné etc…)

Contractualisation avec l’ARS autour d’un projet de santé

Mise en œuvre du projet de santé par un fonctionnement en coordination

Eligible à un financement via l’accord conventionnel interprofessionnel

Souvent en partenariat avec les collectivités territoriales



La label universitaire : Le cadre 
réglementaire
Décret du 18 octobre 2017

Convention tripartite entre l’université, l’ARS et la maison de santé

Fonction de soin : Selon le cahier des charges des MSP

Fonction d’enseignement : Enseignants de MG dans la structure, accueil d’étudiants

Fonction de recherche : Implication dans la recherche, production de données



La maison de santé de Sucy-en-Brie
Ouverte en mars 2016. 

Aide de l’ARS, de la mairie de Sucy-en-Brie et du département de médecine générale de la faculté.

Composition et gestion de la structure : 5 MG, 4 IDE, 1 diététicienne et 1 psychologue. 

Fonction de coordination au sein de l’équipe.

Protocoles pluri professionnels, missions de santé publique, travail commun avec la mairie, 
attractivité

Réseau constitué : Collègues libéraux, SPASAD Sucy, MAIA, Partage, Créteil Solidarité, Mairie…

Les perspectives : Attractivité de la structure, agrandissement pour accueillir de nouveaux 
professionnels de santé, réponse à des appels à projets de l’ARS


